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Le Conseil communal sollicite l'autorisation du Conseil général pour un crédit d'investissement de 
CHF 60'000.- 
 
 

Objet :  
Réaménagement de la piste forestière secteur Dévin – piste n°4 
Demande de crédit d'investissement de CHF 60'000.- 

Financement : 
 
Par emprunt bancaire :  CHF  60'000.00 
 
Frais financiers : 
Intérêts estimatifs 1 % : CHF 600.00 
Amortissement 10 % : CHF  6'000.00 
 
Charges annuelles : CHF  6'600.00 

Descriptif de la demande : 
 
Dans le cadre du concept de débardage, approuvé par le Service des forêts, le Conseil communal 
vous soumet une demande pour la remise en état des fondations d’un tronçon de 600 mètres pour la 
somme de CHF 60'000.- 
 
Cette piste se situe dans la région du Dévin et les travaux seront effectués par la Corporation du 
triage forestier de la Sionge. 
 
Il est très important d’avoir des pistes fondées pour avoir accès avec les engins forestiers en tout 
temps, ce qui abaisse fortement le coût d’exploitation et facilite le suivi des soins aux peuplements. 
 
 

 


